
 

 

 

COMPTE RENDU REUNION  

du 07 NOVEMBRE 2018 
 

LES ETATS GENERAUX DE LA BIOETHIQUE : QUELS ENJEUX POUR LA SOCIETE DE DEMAIN 

 

Nous avons eu le plaisir de recevoir Madame A-M DICKELE, 

Psychologue clinicienne au CHU, Membre du CCNE. 

 

 
 
 

Cette Rencontre s’est déroulée dans un esprit d’Ecoute, de Bienveillance. 

 

Quelques phrases entendues et développées : 

Les principes d’Ethique sont apparus après le procès de NUREMBERG 

Et,  la notion de Crime contre l’HUMANITE. 

 

Création du comité de l’Ethique en 1983  

            Les principes de l’Ethique : 

 Le respect de l’autonomie de la personne mais elle s’oppose des fois à la 
personne 

 La bienveillance 
 Ne pas nuire 
 La justice qui prend en compte l’intérêt collectif et non individuel. 

 

 



 

 

 

L’Ethique n’est pas à confondre avec la Morale. 

Le contexte de l’Ethique n’est pas celui de la politique, mais celui de prendre en compte l’évolution 

de la SOCIETE. 

 

Ne pas faire de l’autonomie quelque chose de tout puissant. 

 

L’économique n’est pas obligatoirement opposé à l’Ethique. 

 

L’esprit de l’Ethique tient compte du changement de la Société, et , de l’avancé de la médecine. 

Au-delà de la maladie les évolutions de la Société ont fait écho à l’esprit de l’Ethique : 

- 1973, la naissance de l’IRM 

- 1978, début des soins palliatifs 

- 1980, les années SIDA 

- 1983, naissance d’Amandine 

Au-delà des choses de la maladie, le « mariage pour tous » est peut-être dans ce mouvement 

historique 

 

L’ETHIQUE n’est pas un carcan, mais savoir écouter la Société … 

 

« il faut écouter l’âme, il faut savoir, aussi, écouter l’esprit. » 

« Il faut laisser le temps, le temps de la sagesse »,  JOË BOUSQUET , soldat poète, 1918. 

Autre référence :  « l’intérêt de l’enfant » de Ian McEwan 

 2005 Loi LEONETTI 

 2016  Loi LEONETTI-CLAEYS 

 

Cette rencontre s’est terminée comme son déroulé …très agréablement….dans la Bienveillance 


